
Annexe 7

Mission de formation : « Enseignement de la Santé et Sécurité au Travail »

Conformément aux accords – cadres nationaux de 1992 et 1997 entre l’Éducation Nationale et le 
réseau prévention puis aux orientations de 2003 et sous l’autorité du Recteur, par délégation du 
Délégué Académique à l’Hygiène et à la Sécurité et accompagnée par la CGSS de la Réunion, la mission 
ES&ST met en place des actions de formation pour démultiplier la formation jusqu’à l’élève.

Ces actions ont pour objectif :

- D’intégrer la prévention des risques professionnels dans l’enseignement comme composante de la 
situation de travail,

- D’inscrire l’enseignant dans un parcours de formation en santé et sécurité au travail,

- D’informer sur la responsabilité des enseignants,

- De sensibiliser aux principes généraux de prévention,

- De former aux démarches d’identification, d’analyse et de maîtrise des risques,

- D’engager dans des formations certificatives lui permettant de répondre aux exigences de la 
réglementation et d’accroître ses compétences en prévention :

• Sauvetage secourisme du travail (S.S.T.)
• Prévention des risques liés à l’activité physique (secteur industriel et tertiaire, secteur sanitaire et 

social, PRAP IBC et PRAP2S)
• Habilitation électrique
• Travail en hauteur
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